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LE PRESIDENT 
�
�
�
�

�
�

�
�
�
�
Mesdames, Messieurs, 

 

L’Association les Fontaines – Abbé Pierre Marlé est heureuse de vous 

accueillir, ici, à St Sébastien de Morsent, pour y sceller, à la fin de cette 

cérémonie, la 1ère pierre de son Institut Thérapeutique Educatif et 

Pédagogique. 
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Dans un premier temps, au nom de l’Association, de ses 

200 usagers, de ses 200 salariés, et des bénévoles qui animent avec ardeur la vie de 

l’Association les Fontaines, nous souhaitons remercier vivement ; chaleureusement, et 

adresser toute notre reconnaissance à Monsieur Serge BONTEMPS, Maire de cette 

commune, à son Conseil Municipal et aux habitants de 

St Sébastien, pour l’accueil qu’ils nous ont octroyé lors du dépôt de notre projet d’installation 

sur le territoire de leur commune. 

Encore merci, Mesdames et Messieurs, sachez que dans nos recherches de terrain, pour 

l’installation de cet I.T.E.P. accueillant 30 jeunes garçons, de 5 à 12 ans, le parcours fut très 

difficile. Nous ne compterons pas les refus, ils été nombreux, voire parfois décevants pour 

certains. Nous avons dû franchir beaucoup d’obstacles. 

 

Mais il faut savoir oublier les déconvenues et aller de l’avant. 

Aux Fontaines, la protection, le soin des enfants et des adultes font partie des valeurs 

fondamentales de l’Association, légués comme héritage par son fondateur, c’est notre 

exigence de chaque moment, et, je ne peux que me référer aux propos de Mme Françoise 

DOLTO, éminente Pédopsychiatre-Psychothérapeute, qui dans le cadre d’un échange au 

cours d’une émission radiophonique, avec un homme politique influent (de l’époque), lui 

déclarait : 

« Monsieur le Ministre, on juge une société à la façon dont celle-ci s’occupe de ses enfants 

et de ses personnes âgées » ; je rajouterai pour ma part, à la façon aussi dont nous 

sommes attendus et accueillis. 

Merci encore M. BONTEMPS, à vous et à votre équipe municipale. 

 

Donc, la pause de cette 1ère pierre, objet symbolique, confirme officiellement la 

reconstruction de l’I.T.E.P. d’Orgeville sur la commune de St Sébastien de Morsent. 

Cela marque, effectivement, un tournant dans la vie de cet établissement, et ce n’est pas 

sans une certaine nostalgie, qu’il faut tourner la page commencée en 1965, de ce joli petit 

château implanté à la campagne, mais devenu au grès du temps, par une législation 

sécuritaire intraitable, dans l’impossibilité d’y conserver ses résidents. 

 

Mesdames et  Messieurs, nous ne souhaitons à personne, à aucun des directeurs 

d’établissements et membres de leurs Conseils d’Administration, ici présents, de vivre 

comme nous cette journée de mai 2004, où au bout d’¼ heure de visite, le représentant du 

Préfet, « animateur de la Commission de Sécurité », dans des propos directs, me demanda 

combien il y avait d’enfants sur ce site, puis une fois la réponse donnée, il m’indiqua qu’il 
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fallait qu’ils rentrent chez eux immédiatement, car l’établissement serait déclaré fermé le soir 

même ! 

Heureusement, au bout de 2 heures d’échanges tendus, nous élaborions un scénario de 

travaux de 1ère urgence, mais je devinais à cet instant précis, que l’établissement d’Orgeville 

était condamné à la fermeture. Effectivement, ce fut le cas. 

 

5 années nous serons nécessaires, pour que les enfants soient accueillis ici, dans un site 

sécurisé au maximum et aussi dans le respect de la fluctuante législation sécuritaire du 

moment. 

 

Le coût de cette construction, avoisinera les 7 millions d’euros. Heureusement, une 

subvention versée par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) d’un 

montant de 824 657 € viendra nous aider budgétairement, afin de finaliser cette 

reconstruction. 

 

A titre d’information pour les non initiés, sachez que cette subvention CNSA est la résultante 

du produit de la « Journée de solidarité » effectuée par les salariés et employés exerçant sur 

le territoire français, depuis 2 ans et résultant de la Loi n°2004-626 du 30 juin 2004. 

 

Dans un premier temps, nous avons tenu à remercier 

M. BONTEMPS et son équipe municipale ainsi que les habitants de la commune pour leur 

accueil, mais aujourd’hui, dans un second temps, je n’oublierai pas dans mes 

remerciements, d’associer les responsables de la Direction Départementale des Affaires 

Sanitaires & Sociales de l'Eure (DDASS). 

M. CADOU (Directeur), Mme DABROWSKI (Inspectrice Principale), Mme BALIRY 

(secrétaire administrative), sans eux, sans leur disponibilité, sans leurs conseils avisés et 

leur compréhension de la situation, l’Association les Fontaines aurait alors rencontrée bien 

plus de difficultés que celles surmontées pendant ces 4 années de gestation du projet. 

« Permettez moi, en cet instant, de quitter ce discours officiel, M. le directeur, Mesdames, je 

ne peux me résoudre à accepter le principe décidé en très haut lieu de la disparition dans 

plus d’un an de la DDASS de l’Eure. » 

Je ne peux me faire à l’idée, que peut être, vous ne serez pas des nôtres en 

2009-2010, pour fêter l’ouverture officielle de cet établissement.  

 

Sachez qu’après avoir échangé avec eux, que beaucoup de responsables d’Associations du 

département de l’Eure sont très inquiets de cette disparition programmée des services 

déconcentrés de l’Etat, et nous avons le sentiment que notre rôle de partenaire qualifié et 
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reconnu, dans le cadre de la gestion bénévole d’établissements sociaux et médico-sociaux, 

va se transformer contre notre gré, puisque nous serons intégrés dans cette énorme 

création que l’on appelle aujourd’hui : « Agence Régionale de Santé », qui elle, serait 

implantée à Rouen. 

Que vont devenir les secteurs sociaux et médico-sociaux ? 

Seront-ils englobés voire noyés ? Quelle place auront les Associations ? 

Dans l’Eure, notre rôle reconnu de longue date comme partenaire qualifié, risque à terme de 

glisser fatalement vers un rôle de simple prestataire de service. 

Aujourd’hui, au niveau de mes informations, cela n’est pas concevable ! 

La réforme, pourquoi pas ? Mais pas à n’importe quel prix ! 

Et surtout pas au détriment des Associations ! 

 

Mesdames, Monsieur, nous nous connaissons bien, nous avons collaboré et travaillé 

ensembles sur de nombreux projets, et je ne prendrai qu’un seul exemple, celui de la mise 

en place récente de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.) 

dans l’Eure. 

 

Nous avons tous mouillé la chemise et retroussé les manches, chacun à son niveau a donné 

le meilleur de ce qu’il pouvait faire, je vous ai vu et observé pendant ces 2 années ou j’ai 

officié comme Vice-président de la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 

handicapées (C.D.A.P.H.). 

 

Vous êtes des fonctionnaires de l’Etat qui assument pleinement en toute transparence et 

sans relâchement vos responsabilités, et ce toujours en faveur des usagers et pour le bien 

commun de tous. 

 

Vous êtes vraiment la représentation que je me suis toujours fait d’eux et de leurs fonctions. 

 

Je vous adresse au nom de l’Association les Fontaines, et j’en suis sûr, au nom des 

nombreux représentants d’Associations, nos plus vifs et chaleureux remerciements. 

Si vous partez, vous allez beaucoup nous manquer ! 

 

Avant de conclure, je voudrai m’adresser au directeur de ce futur établissement, M. Elie 

JENAR, et à toute son équipe. 

 

Le Conseil d’Administration de l’Association les Fontaines et la DDASS de l’Eure ont tenu 

vigoureusement à mettre à votre disposition, le meilleur outil possible, afin que vous puissiez 
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exercer dans les meilleures conditions votre travail au profit des jeunes usagers que vous 

accueillez. 

Nous avons confiance en vous, et nous savons que vous en ferez un excellent usage. 

 

Sachez que pour l’instant, le planning des travaux est respecté, et que les entreprises 

retenues sont fidèles à leurs engagements. 

Et puis pour terminer, je voulais vous confirmer qu’aux alentours de la Sainte Catherine 

2008, vous pourrez venir sur le site avec les enfants lors de la « journée de l’arbre ». J’ai 

obtenu l’accord des entreprises et de l’architecte. 

 

Ainsi, Comme vous l’avez souhaité en équipe et avec les jeunes, symboliquement en cet 

instant, vous mettrez en terre vos premières racines, et chaque enfant accompagné de son 

éducateur référent pourra venir planter son arbre. 

 

Mesdames, Messieurs, en espérant ne pas avoir été trop long, je vous remercie de votre 

présence et pour votre écoute. 

 

Le Président, Gérard VARIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


